COORDONNEES DE LA FAMILLE
adresse, tel et mail
Mme Côme Catherine
DASEN de ll’Hérault
DSDEN 34
31 Rue de l’Université
34 000 Montpellier
Lettre recommandée avec A.R.
Ville, le DATE
Objet : Mise en demeure de la DSDEN 34 de l’Hérault, de procéder à l’exécution de la décision d’octroi d’AESH-m notifiée par la MDPH


 Madame la Directrice Académique des Services de l’Education Nationale, 
En notre qualité de parents de NOM DE L’ENFANT, né le DATE DE NAISSANCE, nous vous rappelons que notre enfant bénéficie d’une décision de la Commission des Droits et de l’Autonomie des Personnes Handicapées (CDAPH) de la Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) de l’Hérault, pour l’intervention d’un·e AESH mutualisé·e (AESH-m) pour sa scolarisation à NOM ET ADRESSE DE L’ECOLE.

La notification de décision de la CDAPH a été envoyée à vos services le DATE DE LA NOTIFICATION. 

Or, malgré cette décision, notre enfant ne bénéficie toujours pas de cet accompagnement. Il s’agit donc d’une atteinte grave au principe du droit à l’éducation, reconnu par le 1er protocole additionnel de la convention européenne des droits de l’homme et des libertés fondamentales et par le préambule de la Constitution du 4 octobre 1958 qui renvoie au préambule de la Constitution du 27 octobre 1946, liberté fondamentale rappelée aux articles L111-1 et L111-2 du code de l’éducation.
Dans ces conditions, et par le présent recours administratif, nous sommes contraints de vous mettre en demeure d’exécuter la décision d'octroi d’un AESH-m, notifiée le DATE DE LA NOTIFICATION. 

Nous vous prions de croire, Madame la DASEN, à notre respectueuse considération. 
SIGNATURE
NOM ET PRENOM DES PARENTS





Pièce Jointe :

- notification de la MDPH, datée du DATE DE LA NOTIFICATION
Copie à :
- IEN chargé du PIAL (voir avec l’école)
- Coordonateur / Coordonatrice du PIAL
- Mr Eric Bouvier et Rémi Cazanave, IEN-ASH
